
 

 

 

 

 

 

 

 

 

ACCOMPAGNEMENT JURIDIQUE DES CSE 

 

 

Cabinet d’avocats de proximité, situés au cœur de Clermont-Ferrand, 

intervenant principalement en droit du travail et droit de la sécurité sociale.  

 

Nous intervenons tant au profit des institutions représentatives du personnel 

(CSE, OS ...) qu’au profit des salariés (représentants du personnel ou non), 

afin de les conseiller et de les accompagner dans tous les domaines du droit du 

travail.  

 

Nous intervenons également dans les situations qui impliquent :  

- le droit pénal (exemple : blessures ou homicides involontaires, en cas 

d’accident du travail ou maladie professionnelle) harcèlement moral ou 

sexuel, travail dissimulé etc...) 

- le droit civil (contentieux des élections professionnelles, contestations 

des expertises votées en CSE...)  

- le droit administratif, (exemple : en cas de compétence de 

l’administration du travail pour autoriser ou refuser un employeur à 

licencier un salarié protégé, pour contester la décision de 

l’administration du travail qui viendrait valider un plan de licenciement 

collectifs...) 

- le préjudice corporel et la responsabilité médicale, 

- le droit de la famille.  

 

Nous assistons et conseillons les organisations syndicales, les Comités 

Sociaux et Economiques dans le champ de toutes leurs prérogatives : 

économiques et financières, conditions de travail, politique sociale, orientations 

stratégiques, dans le cadre de la santé et la sécurité, sur les conséquences du 

statut collectif (accords d’entreprise, convention collective ...) mais aussi des 

activités sociales et culturelles... 

 

C’est dans ce contexte juridique très vaste et parce que les employeurs sont eux-

mêmes conseillés que nous proposons aux CSE des conventions 

d’accompagnement juridiques ponctuelles ou régulières afin de les assister et 

les conseiller sur tous les sujets qui relèvent de leur compétence.  

 

Nous pouvons aussi intervenir si nécessaire dans le cadre de procédures 

contentieuses (notamment à l’occasion de procédures de licenciement 

économique collectifs, en cas de contestation par l’employeur des expertises 

votées en CSE (exemple : en cas de risques graves).  

 

Nous vous invitons à prendre attache avec le cabinet afin de que nous puissions 

échanger sur vos besoins et attentes et que nous puissions vous proposer un 

accompagnement adapté.  

http://www.avocats-borie-associes.fr/?page_id=73
http://www.avocats-borie-associes.fr/?page_id=217
http://www.avocats-borie-associes.fr/domaines-dintervention/droit-du-travail/
http://www.avocats-borie-associes.fr/?page_id=212
http://www.avocats-borie-associes.fr/?page_id=212


 

Le premier entretien d’échange ne sera naturellement pas facturé au CSE.  

 

Les tarifs des conventions d’accompagnement juridique sont ensuite proposés 

selon la nature de vos besoins et des moyens du CSE et sont imputables sur le 

budget de fonctionnement du CSE.  

 

Pour la SCP BORIE & ASSOCIES  

 

 

 

 


